
Un exemplaire à chaque 11 décembre 1989 
membre du personnel 

Circulaire intérieure du GATT n° 307 

COMITE CONSULTATIF MIXTE 

1. J'ai décidé de créer, avec effet immédiat, un comité consultatif 
mixte, conformément à la Disposition 108.2 du Règlement du personnel. 

2. Ainsi qu'il est prévu au Chapitre VIII du Règlement du personnel, le 
Comité aura pour fonction de donner des avis au sujet de l'administration 
du personnel et des questions générales qui intéressent le bien-être des 
fonctionnaires; il ne s'occupera pas des cas individuels. 

3. Le Comité aura la composition suivante: 

M. F. Alcoba Enciso Président 

M. P. Rolian Membres désignés par le Directeur général 
M. H. Glanzmann 
Mlle B. Weigel 

M. G. Thorn Membres désignés par le Conseil de 
M. J.-P. Lapalme l'Association du personnel 
M. A. Bonnet 

Le Bureau du personnel assurera le secrétariat du Comité. 

Arthur Dunkel 
Directeur général 

89-1888 


